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Republique
democratique
du Congo
et refugies

La Republique democratique du Congo
occupe le centre du continent afri-
cain et s'etend sur 2 344 000 km2.
Cette superficie correspond ä la plus
grande partie du bassin du fleuve
Congo, qui nait dans l'extremite me-
ridionale du Katanga, se dirige vers
le nord pour s'inflechir, au centre du
pays, vers l'ouest, et, au bout de
4200 km, a son embouchure dans
l'Atlantique. Veritable cuvette au
centre de laquelle convergent les
affluents du grand fleuve, le pays
est releve sur son pourtour, jusqu'ä
des altitudes qui atteignent 5000 m au
nord-est.
Le climat est tropical, humide et
chaud, avec des attenuations
progressives au fur et ä mesure qu'on se
rapproche des pourtours montagneux.
Les ressources naturelles sont nom-
breuses et variees: ressources minieres
dont les principales sont les metaux
non ferreux (cobalt: 66 % de la
production mondiale, cuivre, etain) et les
diamants, dont les exploitations sont
concentrees dans le Katanga, le Sud-
Kasai et le Kivu. Les ressources agri-
coles, extremement variees, comptent
parmi les principales: l'huile de
palme, le coton, le cafe, le the, le
caoutchouc, le bois. Des centrales
hydro-electriques installees au
Katanga, ä l'est et au Bas-Congo ne
represented qu'une fraction des
ressources potentielles.
Du point de vue des communications,
le Congo et ses affluents constituent
le pivot central et couvrent 14000 km
de voies navigables. Le reseau ferro-
viaire, qui pallie notamment les
interruptions du reseau fluvial, compte
pres de 5000 km. Les routes, jusqu'ä
present, ont servi essentiellement,
tout comme le reseau ferroviaire, ä
faciliter l'ecoulement des produits
d'exportation. Elles sont insuffisantes,
tant comme moyen de jonction des
regions economiques cloisonnees qu'ä
l'interieur des regions, pour favoriser
l'expansion de territoires jusqu'ici
faiblement exploites.
La population, s'elevant ä environ 15

millions d'habitants, correspond ä

une densite moyenne de l'ordre de
7 habitants au kilometre carre (beau-

coup plus faible que celle des
territoires voisins, Rwanda, Burundi, Ou-
ganda et meme Tanzanie). Elle s'ac-
croit pourtant ä un rythme rapide
(300 000 par an), du fait d'un taux de
natalite fort eleve et en depit de la
persistance d'un pourcentage eleve
de mortalite. La capitale, Kinshasa
(ex-Leopoldville), compte plus de
500 000 habitants. Port fluvial important,

Lubumbashi (ex-Elisabethville),
capitale de la province du Katanga,
atteint 200 000 habitants; Kisangani
(ex-Stanleyville), 130 000 habitants;
Luluabourg, dans le Kasal, depasse
100 000 habitants. Les autres grandes
villes sont Jadotville et Matadi sises
pres de l'embouchure du Congo.
La composition ethnique est tres
diverse. Les Bantous, agriculteurs se-
dentaires, occupent la majeure partie
du pays et sont numeriquement et
socialement le groupe predominant.
Les Soudanais vivent dans le Nord
et progressent vers l'Ouest. Les Ni-
lotiques occupent l'extremite nordest,

tandis que les Hamites, de meme
ethnie que les Tutsi du Rwanda et
du Burundi, se localisent en bordure
de ces deux Etats. Des pygmees, plus
ou moins metisses, se repartissent
en petits groupes dans diverses parties

du pays. Quant aux Europeens,
leur nombre, qui etait de 100 000 en
1956, a decru et il est difficile ä
evaluer aujourd'hui. A la diversite
ethnique correspond la diversite lin-
guistique.
La Republique democratique du Congo
est devenue independante le 30 juin
1960. Depuis cette date, le Congo a
dü affronter de nombreuses crises
politiques dont les contrecoups ont
frequemment cause des deplacements
de populations. Certains groupes ont
pu demeurer ä l'interieur du Congo,
cependant que nombre d'autres ont
cherche refuge au-delä des frontieres.
II y a en ce moment plus de 300 000
refugies au Congo, dont 250 000 An-
golais, 25 000 Rwandais et 40 000
Soudanais, ainsi qu'un nombre indeter-
mine de provenances variees. Leur
situation varie considerablement
Selon qu'ils appartiennent ä 1'un ou
l'autre des groupes nationaux, selon
la date de leur arrivee ou celle de
leur installation.
L'attitude du Gouvernememt congolais
ä leur egard a ete conforme ä la
tradition d'hospitalite commune ä tous
les pays africains. En depit de 1'in-
securite qu'ont fait naitre dans cer-
taines regions, notamment au Kivu
des insurrections armees, et malgre
le fait qu'on a soupgonne certains
refugies d'y avoir participe, le
Gouvernement a cependant fait preuve
d'indulgence ä l'egard de ceux qui
etaient plus menaces, les Rwandais,
qui ont, pour la plupart, pu rester au
Congo. L'etendue des territoires
encore inexploites a par ailleurs permis
aux autorites de mettre ä la disposition

de nombreux refugies suffisam-

ment de terres fertiles pour qu'ils
puissent s'y livrer ä une exploitation
agricole profitable.

Refugies angolais

Premier groupe ayant requis 1'assis-
tance du HCR en Afrique, les refugies
angolais avaient commence ä pene-
trer au sud-ouest du Congo des 1959.

Au printemps 1961, le HCR alloua
25 000 dollars pour renforcer les
operations de secours effectuees par
1'ONU au Congo (ONUC), la Ligue des
societes de la Croix-Rouge, la Croix-
Rouge congolaise, la Caritas au Congo,
les organisations protestantes congo-
laises de secours. En novembre 1961,

une resolution de l'Assemblee gene-
rale de l'ONU incita le Haut Com-
missaire ä « continuer de prefer ses
bons offices en cherchant les solutions

appropriees aux problemes
resultant de la presence de refugies
angolais », dont le nombre atteignait
alors 150 000.

Refugies rwandais

On estime aujourd'hui ä pres de
25 000 le nombre des Rwandais au
Congo. Entre 1959 et 1961, leur nombre
s'est pourtant eleve jusqu'ä pres de
60 000. Au cours des vagues d'arrivees
successives, environ 25 000 d'entre
eux avaient pu trouver un abri et un
emploi aupres d'immigrants rwandais
installes sur place depuis de
nombreuses annees. 35 000 autres toute-
fois, se trouvaient dans un denue-
ment tel, qu'il a necessite une aide
immediate, laquelle leur a ete ap-
portee d'abord par les Nations Unies
au Congo (ONUC) et les missions
religieuses. Puis, ä la suite d'un appel
que le Gouvernement lui a adresse
au debut de 1962, le HCR a convie
tous les organismes disponibles —
l'ONUC, le FISE, la Ligue des societes
de la Croix-Rouge et l'OXFAM — ä

collaborer ä une vaste operation
d'aide.

Refugies soudanais

Le nombre des refugies soudanais qui
depuis quelques annees ont cherche
refuge dans les regions du nord-est
du Congo ayant augmente
considerablement au cours d'une periode re-
cente pour atteindre un chiffre estime
ä 40 000 personnes, le Gouvernement
a attire l'attention du HCR sur ce
Probleme au mois de mai 1966. Des
contacts ont ete etablis ä ce sujet
par le HCR avec les autorites com-
petentes et les organisations bene-
voles interessees.
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